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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
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Séance du : 17 septembre 2024

Convocation du : 11 septembre 2024

Nombre de membres en exercice au jour de la séance : 18

Président de séance : Gabriel DOUBLET

Secrétaire de séance : Antoine BLOUIN

Membres présents :
Guillaume  MATHELIER,  Laurent  GILET,  Dominique  LACHENAL,  Louiza
LOUNIS,  Yves  CHEMINAL,  Anny  MARTIN,  Jean-Paul  BOSLAND,  Antoine
BLOUIN, Denis MAIRE, Jean-Luc SOULAT, Pauline PLAGNAT-CANTOREGGI,
Gabriel DOUBLET, Patrick ANTOINE, Nadine JACQUIER

Excusés :
Christian  DUPESSEY,  Bernard  BOCCARD,  Véronique  FENEUL,  Alain
LETESSIER

***

Vu la délibération du conseil communautaire du 13 octobre 2021 n°CC-2021-0148 mettant à jour
les délégations de pouvoirs du conseil au profit du bureau et notamment le paragraphe n°B-20 de
son annexe,

Vu,  la  délibération  du  conseil  communautaire  du  3  février  2021  n°CC-2021-0012  approuvant
l’avant  projet  de véloroute  voie  verte  ViaRhôna entre  Etrembières  et  Machilly  et  autorisant  le
président à solliciter toutes subventions,

Le projet d’aménagement déposé par Dossier de Prise en Considération au Conseil Départemental,
pour lequel Annemasse Agglo est Maître d’ouvrage, s'inscrit dans le cadre du projet de la Véloroute
ViaRhôna secteur 1 entre Etrembières et le pont de zone à Gaillard.

L’itinéraire est découpé en six secteurs géographiques et après le secteur 3, Annemasse Agglo
souhaite aménager le secteur 1 entre la frontière Suisse et le bord d'Arve sous le pont de Zone à
Gaillard. Le projet prévoit également une antenne vers le téléphérique du Salève.

Le projet d'Annemasse Agglo sur le secteur 1 consiste à aménager 1 500 ml de voie verte et de
1 510 ml de voie partagée :
- de la Douane de Veyrier au Chemin de Iles -1510m ;
- du chemin des Iles à la RD 1206 - 690m ;
- section le long de la RD1206 et la bretelle 01B de la RD1206 puis RD46 - 680m ;
- connexion au pont de Zone et au bord de l’Arve - 130 m ;
- hors ViaRhôna -antenne vers le téléphérique du Salève - 670m.

La commission permanente du Conseil Départemental, lors de sa réunion du 5 mai 2021, a émis un
avis favorable sur le tracé de ViaRhôna sur le territoire d'Annemasse Agglo et sur le principe d'un
financement.

La commission permanente du Conseil Départemental, lors de sa séance du 15 juillet 2024 autorise
la  passation  d’une  convention  de  financement  relative  à  l’aménagement  du  secteur  1  de  la
véloroute ViaRhôna située sur le territoire d’Annemasse Agglo entre le Département et Annemasse
Agglo.
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Par cette convention, le Département autorise Annemasse Agglo, en qualité de maître d’ouvrage à
réaliser les travaux sur route départementale.

En vertu des dispositions d’aides aux aménagements cyclables du plan départemental «Haute-
Savoie  Vélo Voies  Vertes»,  la  participation financière  du Département  pour l’aménagement du
secteur 1 est établie comme suit:
- Aménagement cyclable en site propre (montant subventionnable plafonné à 300 000 € HT/km),
- 50% de la dépense HT pris en charge par le Département.

La participation du Département est estimée à 225 000 € (50% X 1,500 km X 300000 €).

Il est précisé que la participation réelle et définitive du Département ne pourra excéder 225 000 €
(50% X 1,500 km X 300 000 €) pour la voie verte et sera établie d'après les quantités réellement
constatées dans le décompte final de l'opération réglé par Annemasse Agglo et,après déduction des
aides extérieures (Région, Etat, DETR, etc.).

Par ailleurs, la convention stipule que l’entretien et les coûts d’exploitation des aménagements
créés seront dévolus à Annemasse Agglo.

La convention fixe également les règles en termes de communication sur la participation financière
du Département.

Le Bureau Communautaire, entendu l’exposé du rapporteur,

Après en avoir délibéré :
A l’unanimité,

DECIDE :

D’APPROUVER les termes de la convention ci-annexée fixant les modalités d’autorisation de voirie,
de financement et d’entretien entre le département de la Haute-Savoie et Annemasse Agglo dans le
cadre du projet lié à la réalisation du projet ViaRhôna sur le territoire d’Annemasse Agglo relative à
l’aménagement cyclable sur le secteur 1-Aménagement d’une voie verte entre Etrembières et le
pont de zone à Gaillard ; 

D’AUTORISER le Président  ou son représentant  à signer  ladite convention et tout document  s’y
rapportant.

Pour le président et par délégation,

#signature1#

Le secrétaire de séance,

#signature2#

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours gracieux devant Monsieur le Président d’Annemasse Agglo dans le délai de deux mois à
compter de sa publication ou de sa notification. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal administratif de Grenoble
dans le délai de deux mois à compter de la notification de la délibération ou de sa date de publication, ou à compter de la réponse d’Annemasse
Agglo, si un recours gracieux a été préalablement déposé.

2

Signé électroniquement par : Gilles RAVINET

Date de signature : 17/09/2024

Qualité : Agglo - DGS

Signé électroniquement par : Antoine BLOUIN

Date de signature : 23/09/2024

Qualité : Agglo - Secretaire Bureau Communautaire
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